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PROGRAMME DE FORMATION 

 

Formation Remise à niveau SSIAP 1 

« Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes- Niveau 1 » 

 

OBJECTIF 
 

La formation de remise à niveau SSIAP 1 a pour objectif de remettre à niveau les compétences de l’agent de 
sécurité incendie de niveau 1 acquises initialement dans le cadre du diplôme, pour réaliser ses missions au 
sein d’établissements recevant du public (ERP) et d’immeubles de grande hauteur (IGH). 

  

PUBLIC 
 
 
La formation remise à niveau SSIAP 1 est accessible à toute personne déjà titulaire du diplôme SSIAP de 
niveau 1. 

Accueil de 14 apprenants maximum par formation. 

 

PRÉREQUIS 
 
 
Les prérequis respectent les dispositions de l’arrêté du 02 mai 2005 modifié ; l’apprenant devra : 

 Être titulaire d’un diplôme SSIAP 1 
 Être titulaire du SST (Sauveteur Secouriste du Travail) en cours de validité* 
 Être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de moins de trois 

mois avant l’entrée en formation (modèle fourni par Forma+) 

*Si votre certificat de secouriste n’est pas à jour (renouvellement tous les deux ans), vous pouvez le renouveler par MAC 
SST ou passer le SST chez FORMA+ 
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ACTION DE FORMATION 
 
 
Durée : 21 heures de formation théorique et pratique 
Formation dispensée en PRÉSENTIEL   
Adresse : Route de Perpignan / Rond-Point des Espassoles / Bâtiment C / 66300 THUIR 
Horaire de formation : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Date de session de formation : Se reporter au calendrier de formation FORMA+ 
Délais : Accès, jusqu’à 15 jours avant l’entrée en formation 
 
 

MOYENS MATERIELS 
 
 

 Extincteur (eau, CO2) et extincteur en coupe 
 Bac à feu écologique à gaz 
 Robinet incendie armé (en état de fonctionnement) 
 Têtes d’extinction automatique à eau (non fixées) 
 Divers détecteurs d’incendie, déclencheurs manuels 
 Modèles d’arrêt d’urgence 
 Système de sécurité incendie de catégorie A  
 Blocs d’éclairage de sécurité 
 Appareils émetteurs-récepteurs 
 Volet de désenfumage équipé de son système de déclenchement 
 Téléphone (réception et appel) 
 Vidéos sur l’évolution d’un feu en intérieur 
 Vidéos sur sinistre réel 
 Logiciel de QCM QUIZZBOX 

ERIELS 
 

OUTILS ET METHODOLOGIE D’EVALUATION 
 

 La remise à niveau, contrairement à l’examen SSIAP 1 n’est pas sanctionnée par une épreuve finale. 
La présence et l’assiduité de l’apprenant ainsi qu’un QCM servent de validation à la remise à niveau 
SSIAP1. Une attestation de formation sera remise en fin de formation. 
 

 En fin de formation un questionnaire de satisfaction sera donné aux apprenants de manière anonyme. 
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MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

 
Responsable Pédagogique de FORMA+ : Mr MEGRET Benjamin 
 

La formation remise à niveau SSIAP1 se déroulera dans une salle de formation équipée d’un écran tactile et 
de tables individuelles. 
 
L’encadrement des apprenants est assuré pas des formateurs expérimentés en sécurité et/ ou la Direction de 
FORMA+. Une feuille individuelle d’émargement sera conjointement signée par l’apprenant et le formateur 
à l’issue de chaque demi-journée de formation. 
 
Formation alternant la théorie et la pratique :  

- Exposés interactifs théoriques 
- Démonstrations 
- Exercices d’application 
- Exercices sur feux réels 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

 

 Séquence 1 : les fondamentaux de sécurité incendie 

Le premier module de formation permet aux agents de sécurité incendie de redécouvrir les fondamentaux de 
la sécurité incendie et les spécificités des ERP et IGH. À travers cette séquence, ils auront l’occasion de 
revoir l’évacuation des occupants d’un établissement, l’accessibilité et la mise en service des moyens de 
secours, l’implantation, la desserte des bâtiments. Ce module permet également de revoir les installations 
techniques, les moyens de secours, l’isolement et les matériaux de construction, le cloisonnement et 
l’aménagement, le désenfumage et enfin l’éclairage de sécurité. 

 

 Séquence 2 : la prévention 

La deuxième séquence permet de faire un rappel sur la prévention. Vous découvrirez les évolutions de la 
réglementation en matière de prévention, il s’agit des nouveaux textes de lois. 

 

 Séquence 3 : les moyens de secours 

Lors de la troisième séquence, vous aurez l’occasion de revoir les moyens de secours, le système de sécurité 
incendie et de découvrir les évolutions de la réglementation les concernant.  
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 Séquence 4 : mise en situation d’intervention 

Pour valider les compétences de la remise à niveau SSIAP 1, vous aurez l’opportunité de pratiquer à travers 
une mise en situation d’intervention. Durant cette séquence, des exercices sur feux auront lieu. L’objectif du 
module est de savoir évacuer des occupants, de prendre en charge une victime, de se protéger soi-même, et 
d’effectuer une levée de doute. Vous réaliserez des exercices d’extinction et de mise en situation 
d’intervention. 

 

 Séquence 5 : l’exploitation du poste de contrôle de sécurité (PC sécurité) 

Le cinquième module permet d’effectuer un rappel concernant la permanence au poste de sécurité : l’appel 
et la réception des services de secours, et l’information de la hiérarchie. Vous redécouvrirez les différents 
matériels du poste de sécurité tels que les documents, les plans, U.A.E, G.T.C, etc. 

 

 Séquence 6 : les rondes de sécurité et surveillance de travaux 

La dernière séquence de la remise à niveau SSIAP 1 concerne certaines des missions de l’agent de sécurité 
incendie, il s’agit de la ronde de sécurité et la surveillance de travaux. Vous aurez un rappel sur l’objectif de 
la ronde, le renseignement de la main courante, l’utilisation de moyens de communication mobiles et sur les 
mesures adaptées de protection des travaux, et les permis feux. 

 

PRIX 
 

 

Le prix de la formation remise à niveau SSIAP 1 est de 390 € TTC 

La remise à niveau SSIAP 1 est finançable personnellement ou dans le cadre de subventions ou 
financements accordés selon les droits et la situation de chacun. Elle est éligible au CPF. 

 

 

ACCESSIBILITÉ 
 
 
FORMA+ est engagé dans une démarche d’accueil et d’accompagnement en formation pour tous, les 
personnes en situation de handicap peuvent donc contacter notre Référente handicap Mme MEGRET 
Amandine. 

Les formateurs et la Direction sont présents pour accompagner les apprenants tout au long du processus de 
formation (avant, pendant et après). 
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MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES 
 

A l'issue de ses 3 ans, le titulaire du SSIAP 1 devra effectuer : 

  Un recyclage : si la validité du SSIAP 1 est inférieure à 3 ans à compter de la date d'obtention du 
diplôme et qu'il peut justifier de 1607 heures d'activité en tant que SSIAP 1 sur les 36 derniers mois. 

 Une remise à niveau : si la validité du SSIAP1 initiale ou recyclage a dépassé les 3 ans ou si l’agent 
ne peut justifier d’un minimum de 1607 heures d’exercice d’activité sur les derniers 36 mois 

 

 

 

CONTACTS 
 
 

MEGRET Benjamin : référent pédagogique  

MEGRET Amandine : référente administrative et référente handicap 

Disponibles pour répondre à vos demandes d’information du lundi au vendredi de 9h30 à 17h30      

         Tel : 04 48 22 30 30  Mail : formaplus66@gmail.com Site :  www.formaplus66.fr 

 


